
Zeitschrift: Schweizer Soldat : Monatszeitschrift für Armee und Kader mit FHD-
Zeitung

Herausgeber: Verlagsgenossenschaft Schweizer Soldat

Band: 12 (1936-1937)

Heft: 6

Rubrik: Petites nouvelles

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


1936 IL SOLDATO SVIZZERO 115

terieur des casernes sous le roc, et grace ä son initiative et ä

son intelligente direction, de nombreux travaux furent executes
avec un minimum de temps et de depenses.

Lors des recentes manoeuvres qui mirent en presence la
Garnison de St-Maurice et la Brigade d'inf. de mont. 3, le colonel

Huber dirigea son parti avec beaucoup d'habilete et ses
ordres d'une clarte et d'un bon-sens remarquables temoignerent
d'un sens tactique de tres grande envergure. Nul doute que le
colonel divisiormaire Labhart, chef de l'etat-major general, ne
trouve en lui un auxiliaire extremement prdcieux.

*
Pour succeder au colonel Huber ä la tete de la Garnison

de St-Maurice, on a fait appel au colonel Schwarz, chef de
l'artillerie du 1er corps d'armee, en le nommant commandant
ad interim des troupes d'occupation de la Garnison.

Ceci laisse supposer, comme on le prevoyait generalement,
que le poste de cdt. de la Garnison ne serait pas repourvu,
etant donne que le plan de reorganisation de l'armee prevoit
que la Garnison fera partie de la Brigade du Bas-Valais. Si
cette supposition s'avere exacte, le chef de cette brigade de-
viendrait done virtuellement le cdt. de la Garnison. C'est ce que
l'avenir nous apprendra en temps opportun.

Le colonel Julius Schwarz, instrueteur d'artillerie ä Biere
depuis de nombreuses annees, n'est pas un inconnu de nos
forts de St-Maurice qui l'ont vu partieiper ä de nombreuses
ecoles de recrues de canons lourds automobiles ä Savatan,
soit comme chef d'instruction, soit comme cdt. d'dcole. Tous
ceux qui ont servi sous ses ordres ont reconnu en lui le chef
race, energique et juste, particulierement apte ä commander
des troupes romandes, bien qu'etant lui-meme originaire de la
Suisse alemanique. Souhaitons que sous son impulsion, la
Garnison continue ä se developper et ä se moderniser comme eile
l'a fait durant ces dernieres annees.

Petites nouvelles
Outre la construction d'ouvrages fortifies le long du Rhin,

on a entrepris depuis quelque temps dejä differents travaux de
fortification dans toute la region jurassienne. Ces travaux font
partie du plan de protection de nos frontieres etabli par l'etat-
major general. 11 s'agit simplement de mesures de precaution
et la population de ces regions ne doit pas s'en alarmer outre-
mesure. Sur les grandes voies d'acces de toutes les vallees ou
passages jurassiens, on etablit des barrages speciaux destines
ä retenir aussi longtemps que possible des troupes etrangeres
qui seraient tentees d'entrer chez nous. Des trous de 1,20 m.
de profondeur ä raison de 7 rangees de 5, sont mines dans la
chaussde et sur toute sa largeur; on y introduit une armature
de beton dans laquelle viendront se fixer, au moment voulu,
des rails de chemin de fer qui constitueront une barriere
capable de resister pendant un certain temps ä toute pression
(jusqu'ä 200 tonnes environ), voire ä des tirs de barrage. On
n'attend du reste pas de ces travaux qu'ils soient indestruc-
tibles, mais bien qu'ils retardent dans toute la mesure possible,
ne füt-ce que quelques heures, la marche en avaut d'un en-
vahisseur. Notons en outre que cette mesure de protection doit
s'averer tres efficace contre les chars blindes, ä condition bien
entendu que la barriere soit etablie en un point oü la configuration

du terrain ne laisse ä ces engins aucune possibility de
la contourner.

A proximite des barrages, on etablira dans le roc des
chambres fortes destinees ä recevoir des depots de munition
qui suffiront ä alimenter pendant un certain temps les defen-
seurs de ces ouvrages.

Ces routes seront, en outre, minees et ce ne sera qu'un
jeu de les faire sauter au moment oü l'envahisseur aura raison
des barrages dont nous venons de parier.

II est probable qu'une des premieres täches des troupes de
couverture-frontiere en cas de mobilisation, serait d'occuper ces
barrages et de les mettre en etat de fonctionner utilement.

*
Le manque de place nous a empeche jusqu'ici de signaler

differentes mutations qui se sont effectuees dans le haut com-
rnandement de notre armee; on sait en effet que deux nou-
veaux chefs de service sont entres en fonction, ä savoir: le
colonel Jordi, en qualite de chef d'arme de la cavalerie et du
service automobile et le colonel Bandi, en quality de chef de
service des troupes d'aviation, en remplacement respective-
ment du col. divisionnaire Labhard, promu chef de l'E. M. G.,
et du colonel Bardet, demissionnaire. Toute la presse a sou-
Iigne les merites du colonel Bardet qui a laisse une trace pro-
fonde de son passage dans les troupes d'aviation lesquelles,
grace ä son initiative, se sont developpees et modernisees au-
tant qu'il dtait possible.

Par suite de la nomination des colonels Jordi et Bandi
dont nous venons de parier, deux postes de chefs de sections
ont ete repourvus et c'est avec un tres grand plaisir qu'on
a enregistre la nomination du lieut.-col. R. Masson, comme
chef de la section des renseignements, et du major G. Däniker
en qualite de chef de la section des armes et du materiel.

Ces deux officiers sont trop connus dans tous les milieux
militaires pour qu'il soit necessaire de rappeler ici leur valeur.
Neanmoins, nous tenons ä feliciter tout specialement le lieut.-
col. Masson, redacteur en chef de la « Revue militaire suisse »

qui s'est toujours montre ä notre egard d'une grande complaisance

et ne nous a jamais menage ni son appui ni ses
encouragements. *

Un grand journal franqais, « L'Intransigeant», pour ne pas
le nommer, publie ces derniers temps, sous la signature d'un
nomme Charles Reber, des articles «sensationnels» bourres
d'inexactitudes, sur nos fortifications. II nous semble que l'on
pourrait s'inquieter en haut lieu, de voir la presse ytrangere
traiter un suiet que l'on doit s'efforcer de garder secret aussi
bien dans ses generalites que dans ses details, et qu'il y au-
rait lieu de tenter une demarche pour arreter la publication
de ces articles destines ä faire ä nos ouvrages fortifies une
publicity parfaitement indesirable.

*
Nous ne saurions enfin terminer nos « Petites nouvelles »

sans souligner le succes obtenu par l'emprunt de defense
nationale. Le magnifique resultat qui vient recompenser les
efforts de ceux qui croyaient encore ä la sagesse du peuple
suisse, a emu de joie tout le pays et fait une profonde
impression ä l'etranger. Une fois de plus, nous avons eu la preuve
que la Suisse est, plus que jamais decidee ä se defendre et prete
ä tous les sacrifices pour maintenir son independance. Notre
population reste ainsi, dans son immense majority, profonde-
ment patriote et par son geste, eile vient de reconnaitre que
seule l'armee est capable de defendre le pays.

Et maintenant, au travail!
*

A maintes reprises dejä, on a demande que le col droit des
tuniques militaires soit remplace par un col rabattu, semblable
ä celui des tuniques des cyclistes. Ce « changement de mode »

paraitrait assez indique aujourd'hui oü nous disposons de
fonds considerables pour ameliorer l'equipement et l'arme-
ment de nos soldats. 11 y a assez longtemps d'ailleurs que les
autorites s'occupent de la question de l'uniforme. On en a parly
l'automne dernier lors de la conference avec les commandants
d'unitys. Nous apprenons que le service technique militaire du
Departement a recu mission d'etudier cette question de col et
de presenter des modeles qui seront ensuite mis ä l'essai.

On cherche, parait-il, ä creer un col qui puisse etre porte
ä volonty droit ou rabattu. Ce petit changement, qui n'a 1'air
de rien au premier abord, coüterait en reality une somme assez
rondelette. Aussi ne pourrait-on guere operer cette transformation

que par etapes, c'est-ä-dire au fur et ä mesure que les
recrues entrent au service.

II buon senso di un articolo
Dal gi'Ornale « La voce della Rezia » togliamo un

articolo sulla Svizzera italiana e la difesa nazionaile, articolo

che vale la pena di essere letto con tutta attenzione,
specialmente dagli abbonati al nostro giornale: «II Sol-
dato Svizzero ». Siamo certi di fare cosa grata ailla re-
dazione del pregiato giornalle grigionese diffondendo fra
i nostri cittadini il corretto modo di vedere dell' artico-
iista.

« Nella sua ultima sessione, il nostro Parlamento ha
riconosciuto la necessitä di stanziare un credito di 235

milioni di franchi per una migliore difesa del paese: nel
contempo i nostri Reggitori mobilizzavano un credito di
7 milioni per la costruzione di autostrade reclamate da
una imponente iniziativa Popolare. Circa la spesa per la
sicurezza del nostro suolo e'e niente da ridire. Ogni buon
Confederato ama la sua terra e speriamo che questo
credito militare non abbia a scordare la Svizzera Orientale
specie il Ticino e le Vallate Italiane tutte zone scoperte
di confine. Per la nostra protezione noi non vogliamo
pretendere in un supposto conflitto verso Sud, che si abbia

ad occupare Chiavenna, il cui eompito strategico
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